Ji LA FRETTE
Recensement Citoyen 16 ans

Chaque jeune Francais de 16 ans doit se faire recenser. Son recensement fait, il regoit une attestation de
recensement. 1l doit présenter cette attestation lors de certaines démarches (inscription au baccalauréat avant 18
ans notamment). En cas de perte ou de vol de son attestation, il peut demander une attestation de situation
administrative. Le jeune qui s'est fait recensé est ensuite convoqué a participer a la journée défense et citoyenneté
(JDC).
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Pour toute information complémentaire prendre RDV avec votre Mairie


https://lafrettesurseine.fr/sites/la-frette-sur-seine/files/document/2021-03/Formulaire%20recensement%20militaire.pdf
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F870

